
Travaux

Afin de permettre la réalisation des travaux de réfection de la 
couche de roulement pour le compte du Conseil Départemental de 
la Haute-Garonne, la circulation des véhicules sera interdite sur 
la route départementale n°56B à partir de l'impasse du Vigné, sur 
l'Avenue de Saubens qui va de Pins-Justaret à Saubens. 

Télécharger l'arrêté temporaire Portant réglementation provisoire 
de la circulation sur la route départementale n°56B

https://www.mairie-pinsjustaret.fr/_attachment/travaux-actualite/ARRETE%20279.24%20(1).pdf?download=true





